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REGLEMENT du PRIX « Les ARTISTES de Meximieux et des Alentours » 2025 
 

1. MODALITES 
 

Cette année le syndicat d’Initiative de Meximieux vous propose comme thème :    

      « Ici Meximieux »                                                              
 Le Prix est ouvert à tous.  
 Toutes les expressions, figuratives ou non, sont acceptées. 
 Toutes les techniques et supports sont admis. 
 Chaque artiste devra définir une seule œuvre pour la sélection du thème de l’année et fournir un petit texte 

expliquant son œuvre en rapport avec ce thème. 
 Pour une raison de place, nous sommes obligés de limiter les œuvres à 2 pour les tableaux de 50cmX70cm ou 

3 pour ceux de 40cmX50cm, dont l’œuvre qui concoure. 
 Les œuvres présentées peuvent être en vente. N’oubliez pas de donner un nom à vos tableaux, et de les 

numéroter sur votre liste en indiquant si ce sont des huiles, pastels, …  
 
 Les dirigeants se réservent le droit de limiter les œuvres sur place. 

 
 Les membres du jury ne peuvent pas concourir ni être un membre de la famille de l’exposant. 

 

2. INSCRIPTIONS :   Date limite : 27 septembre 2025 
 
Pour participer, il faudra impérativement s’inscrire au Syndicat d’Initiative de Meximieux, 1 rue de Genève  
Tél : 04 74 61 11 11, et régler une contribution de 15€ par exposant.  
 

► A l’inscription, chaque participant recevra une carte numérotée à son nom. 

 
3. VERNISSAGE et EXPOSITION : 
 

 Le vernissage aura lieu le samedi 11 octobre 2025 à partir de 11h au Syndicat d’Initiative  
 Dans un souci de convivialité, les exposants apporteront une préparation culinaire « maison » pour le buffet. 
 L’installation des œuvres est prévue le vendredi 10 octobre de 15h à 17h30. 
 L’enlèvement se fera le dimanche 19 octobre après midi jusqu'à 17h pendant la foire. 
 Chaque exposant reste responsable de ses œuvres et prévoit son assurance.  
 L’organisateur décline toutes responsabilités. 
 La remise des prix aura lieu le samedi 18 octobre à 15 h.  

 

4. REGLEMENT des PRIX : 
 

 Prix du jury :  
Chaque artiste devra définir une seule œuvre pour la sélection sur le thème de l’année. 

  
Votre présence durant l’exposition, au vernissage et à la remise des prix sera très appréciée. 
 

Martine Schiavon 

 Présidente 


